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Au conseil d'administration du Fonds de dotation du CHU Grenoble Alpes, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels du Fonds de Dotation du CHU Grenoble Alpes relatifs à l’exercice clos le 

31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine du Fonds de dotation du CHU Grenoble Alpes à la fin 

de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 

rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 

la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Dotations consomptibles 

Les notes « Dotations consomptibles » et « Détail concernant les évolutions de la dotation 

consomptible » de l'annexe exposent les règles et méthodes comptables relatives à la 

comptabilisation des dons et mécénats reçus. 

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre fonds de 

dotation, nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables visées ci-dessus et des 

informations fournies dans les notes de l'annexe et nous nous sommes assurés de leur correcte 

application. 

Compte de résultat par origine et destination (CROD) et compte d'emploi annuel des 
ressources (CER) 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre fonds de dotation, nous 

avons vérifié que les modalités retenues pour l'élaboration du compte de résultat par origine et 

destination et du compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public, sont décrites 

de manière appropriée dans la note « Annexe au Compte Emplois Ressources et Compte de Résultat 

par Origine et Destination 2023 », sont conformes aux dispositions du règlement ANC n° 2018-06 et 

ont été correctement appliquées. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 

annuels adressés au conseil d'administration. 

En application de la loi, nous vous signalons que les comptes annuels de l’exercice clos le 31 

décembre 2022 n’ont pas été publiés sur le site de la Direction de l’information Légale et 

Administrative conformément aux dispositions du décret n° 2009-158 du 11 février 2009 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
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estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du Fonds 

de dotation du CHU Grenoble Alpes à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le 

cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le Fonds de dotation 

du CHU Grenoble Alpes ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par la présidente. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 

significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 

garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 

s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds de dotation 

du CHU Grenoble Alpes. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 

significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 

résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 

d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 

l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 

de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 

en cause la capacité du Fonds de dotation du CHU Grenoble Alpes à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son 
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rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 

mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude 

significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans 

les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 

ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 

fidèle. 

 

  

Lyon, le 14 mai 2024  

KPMG SA  

[sc_sign1.signature/] 

 

 

 

 

 

Philippe GATTA  

Associé  

 



COMPTES ANNUELS



Net
N-1

Amort. et Prov.Brut

- BILAN ACTIF -

FONDS DE DOTATION DU CHU GRENOBLE ALPES

du 01/01/2023 au 31/12/2023

N

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles (1)

    Frais d'établissement

    Frais de développement

    Donations temporaires d'usufruit

    Concessions, brevets et droits similaires

    Fonds commercial

16 774 461 1 79316 313    Autres immobilisations incorporelles

    Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

    Terrains

    Constructions

    Installations techniques, matériel et outillages industriels

    Autres immobilisations corporelles

    Immobilisations en cours

    Avances et acomptes

    Biens reçus par legs / donations destinés à être cédés

Immobilisations financières (2)

    Participations et créances rattachées

    Autres titres immobilisés

    Prêts

    Autres immobilisations financières

16 774 461 1 79316 313TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

Stocks

    Matières premières et approvisionnements

    En cours de production de biens

    En cours de production de services

    Produits intermédiaires et finis

    Marchandises

    Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)

    Clients et comptes rattachés

    Créances reçues par leg ou donations

35 797 35 797 115 471    Autres créances

Trésorerie

    Valeurs mobilières de placement

846 970 846 970 791 355    Disponibilités

Comptes de régularisation

    Charges constatées d'avance

    Frais d'émissions d'emprunt à étaler

    Primes de remboursement des obligations

    Ecarts de conversion actif

882 767 882 767 906 825TOTAL ACTIF CIRCULANT

899 541 883 228 908 61816 313TOTAL ACTIF

Renvois:

(2) Dont part à moins d'un an :

(3) Dont part à plus d'un an :

(1) Dont droit au bail :

Mission de présentation des comptes 4



N N-1

- BILAN PASSIF -

FONDS DE DOTATION DU CHU GRENOBLE ALPES

du 01/01/2023 au 31/12/2023

FONDS PROPRES

    Première situation nette établie

    Fonds statutaires

    Dotations non consomptibles

    Autres fonds propres sans droit de reprise

Total Fonds propres sans droit de reprise

    Fonds statutaires avec droit de reprise

    Autres fonds propres avec droit de reprise

Total Fonds propres avec droit de reprise

    Ecarts de réévaluation

    Réserve légale

    Réserves statutaires ou contractuelles

    Réserves réglementées

    Autres réserves

    Report à nouveau 101 428 108 691

    Résultat de l'exercice (Excédent ou Déficits) -7 263

Situation Nette (sous-total) 101 428 101 428

    Fonds propres consomptibles 454 792 459 123

    Subventions d'investissement

    Provisions réglementées

    Droit des proprietaires (commodat)

TOTAL FONDS PROPRES 556 220 560 550

FONDS REPORTES ET DEDIES

    Fonds reportés liés aux legs ou donations

    Fonds dédiés 145 288 206 690

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES 145 288 206 690

PROVISIONS

    Provisions pour risques

    Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES (1)

    Emprunts obligataires convertibles

    Autres emprunts obligataires

    Emprunts et dettes auprès des établissement de crédit (2)

    Emprunts et dettes financières divers (3)

    Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 176 677 136 364

    Dettes fiscales et sociales 28

    Dettes sur immobilisations et comptes rattachées

    Autres dettes 5 015 5 015

    Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES 181 720 141 379

    Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF GENERAL 883 228 908 618
Renvois :

(1) Dettes :

à Plus d'un an

à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banque :

(3) Dont emprunts participatifs :
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT -

FONDS DE DOTATION DU CHU GRENOBLE ALPES

du 01/01/2023 au 31/12/2023

Produits d'exploitation

    Cotisations

    Ventes de biens

    Ventes de prestations services

                 Dont parrainages

    Subventions d'exploitation

    Vts des fondateurs ou conso. de la dot, consomptible 115 594 777 258

    Ressources liées à la générosité du public 36 925 35 156

                 Dont les dons manuels 36 925 35 156

                 Dont Mécénats

                 Dont Legs, donations et assurances-vie

    Contributions financières

    Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

    Utilisations des fonds dédiés 61 402

    Autres produits 27 974 45 950

Total des produits d'exploitation I (1) 241 895 858 364

Charges d'exploitation

    Achats de marchandises (y compris droits de douane)

    Variation de stock (marchandises)

    Autres achats et charges externes (3) 73 533 69 064

    Aides financières 104 920 639 090

    Impôts, taxes et versements assimilés

    Salaires et traitements

    Charges sociales

    Dotations d'exploitation sur immobilisations - dotations aux amortissements 1 332 1 332

    Dotations d'exploitation sur immobilisations - dotations aux provisions

    Dotations d'exploitations sur actif circulant : dotations aux provisions

    Dotations d'exploitation pour risques et charges : dotations aux provisions

    Reports des fonds dédiés 21 769

    Autres charges 70 282 136 679

Total des charges d'exploitations II (2) 250 066 867 934

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -8 171 -9 570

Produits Financiers

    Produits financiers de participations (5)

    Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

    Autres intérêts et produits assimilés (5) 8 171 2 307

    Reprises sur provisions et transferts de charges

    Différences positives de change

    Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (V) 8 171 2 307

Mission de présentation des comptes 6



N N-1

- COMPTE DE RESULTAT -

FONDS DE DOTATION DU CHU GRENOBLE ALPES

du 01/01/2023 au 31/12/2023

Charges Financières

    Dotations financières aux amortissements et provisions

    Intérêts et charges assimilées (6)

    Différences négatives de change

    Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (VI)

RESULTAT FINANCIER (V) - (VI) 8 171 2 307

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI) -7 263

Produits Exceptionnels

    Produits exceptionnels sur opérations de gestion

    Produits exceptionnels sur opérations en capital

    Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits Exceptionnels (VI)

Charges Exceptionnelles

    Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

    Charges exceptionnelles sur opérations en capital

    Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VII)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (VI-VII)

    Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

    Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS 250 066 860 671

TOTAL DES CHARGES 250 066 867 934

EXCEDENT OU DEFICIT -7 263

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

    Dons en nature

    Prestations en nature 27 473 20 605

    Bénévolat

TOTAL 27 473 20 605

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

    Secours en nature

    Mise à disposition gratuite

    Prestations en nature 27 473 20 605

    Personnel bénévole

TOTAL 27 473 20 605
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Principes, règles et méthodes comptables 
 

 

Les informations contenues dans cette annexe sont relatives au bilan avant répartition de 

l’exercice de 12 mois clos le 31/12/23 dont le total est de 883 228 € et au compte de résultat 

de l’exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un bénéfice de 0 €. 

Les notes et les tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Sauf indication contraire, les données sont présentées en euros. 

 

 

Règles générales 

 

 

 

Les comptes annuels de l'exercice 2023 ont été élaborés et présentés conformément aux règles 

générales applicables en la matière et résultant de l’Autorité des Normes Comptables (ANC) :  

 

 Continuité de l’exploitation 

 

 Permanence des méthodes comptables d’un exercice 

 

 Indépendance des exercices 

 

 Enregistrement des opérations au coût historique    

 

 Et dans le respect du principe de prudence 

 

Ces comptes intègrent le règlement ANC n° 2018-06 du 05 décembre 2018 modifié par le 

règlement ANC n°2020-08 du 29 décembre 2020, relatifs aux comptes annuels des personnes 

morales de droit privé à but non lucratif. 

A défaut d’autres dispositions spécifiques dans les règlements précités, l’entité utilise le 

règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général. 

 

 

Permanence des méthodes 

 

 

Les méthodes d’évaluation retenues pour cet exercice n’ont pas été modifiées par rapport à 

l’exercice précédent. 
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Faits caractéristiques de l’exercice 

 

 

 

Autres faits caractéristiques 

 

N/A 

 

Evènements postérieurs à la clôture 

 

N/A  
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Informations relatives au bilan 

 

 

Actif immobilisé 

 

 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (coût d’achat et de 

mise en service). Celles-ci sont amorties sur 3 ans. 

 

 
 

 

 
 

 

Evaluation des créances et dettes 

 

 

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.  

 

 

Fonds propres 

 

Composition des fonds propres : 

 

Les fonds propres sont constitués : 

 

 Des excédents ou déficits réalisés les années précédentes cumulés et affectés au poste 

« Report à nouveau » ; 

 Du mécénat reçu non utilisé à la clôture de l’exercice et comptabilisé au poste fonds 

propres consomptibles ; 

 Du résultat de l’exercice. 

IMMOBILISATIONS
Valeur brute 

début 

Acquisitions 

et apports

Cessions et 

mises hors 

Virements de 

poste à poste

Valeur brute 

fin 

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement 0 0

Concessions, licences, logiciels, droits et valeurs similaires 0 0

Autres immobilisations incorporelles 16 774 16 774
Total I 16 774 0 0 0 16 774

AMORTISSEMENTS

Montant 

début 

d’exercice

Dotation Reprise Virements de 

poste à poste

Montant fin 

d’exercice

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement 0 0

Concessions, licences, logiciels, droits et valeurs similaires 0 0

Autres immobilisations incorporelles 14 981 1 332 16 313
Total I 14 981 1 332 0 0 16 313
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Tableau de variation des fonds propres : 

 

 
 

 

Provisions pour risques et charges 

 

Néant 

 

Fonds dédiés 

 

Les « fonds dédiés sur dons manuels affectés » sont les rubriques du passif qui enregistrent à 

la clôture de l’exercice, la partie des ressources dédiées par les donateurs aux missions du 

Fonds de dotation, qui n’a pas encore été utilisée conformément à l’engagement pris à leur 

égard : 

 

 

 

Dettes 

 

31/12/2022 31/12/2023

Montant Montant Dont AGP Montant Dont AGP Montant Dont AGP Montant

Dotation consomptible           459 123 111 263      115 594      454 792      

Report à nouveau           108 691 7 263-         101 428      

Resultat 7 263-         7 263         -             

Total         560 551                    -                      -           111 263                    -           115 594                    -           556 220 

En €
affectation du résultat -+

En € 31/12/2022 Reports Utilisations Transfert 31/12/2023

Cancer - Anticorps 120                              120                  

Cancer - Biothérapies 2 704                            2 704                

Cancer - Rester femme pendant un cancer 3 254                            3 254                             0                      

Cancer - Hépato gastro 240                              240                  

Cancer - Hospita libs 1 720                            1 720                

Cancer - Affectation libre 8 007                            8 007                

Cancer - Parkinson 5 208                            5 208                

Pédiatrie - Aphérèse thérapeutique 904                              904                               -                   

Pédiatrie - Cabane au trésor 24                                24                    

Pédiatrie - affectation libre 1 400                            1 400                

Pédiatrie - Médiation animal 1 280                            1 280                             -                   

Pédiatrie - UFN 18 311                          18 311              

Pédiatrie - UAEPED 360                              360                  

Soin - Soin 80                                80                    

Soin - Salle d'activité au service social 2 000                            2 000                

Soin - Bulles&Co 110 976                        49 220                           61 756              

Soin - Dessous de soi 1 008                            1 008                

Soin - Journée des soins 1 313                            800                               513                  

Soin - Affectation libre 1 612                            1 612                

Soin - Maison des femmes Grenoble Alpes 1 200                            1 200                

Soin - Approche non médicamenteuses 680                              680                               -                   

Soin - Parcours de santé, parcours de vie 120                              120                               -                   

Soin - Terre Happy 22 816                          22 816              

Traumatologie - Affectation libre 1 122                            1 122                

Traumatologie - Recherche PAR 1 040                            1 040                

Traumatologie - Urgence Sud 17 368                          5 143                             12 225              

 Hors priorité - Urologie 1 822                            1 822                

TOTAL                                206 690                         -                                     61 401                    -                   145 289 
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Les dettes Fournisseurs s’élèvent à 113 369 €. 

Les autres dettes correspondent à un remboursement de frais à effectuer de 15 €. 
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Informations relatives au compte de résultat 

 

 

Informations générales 

 

Ressources du fonds de dotation : 

 

Les ressources du fonds de dotation sont constituées : 

 

 De la quotepart de dotation consomptible portée au compte de résultat de l’exercice ; 

 

 Des revenus de son patrimoine ; 

 

 Des dons issus de l’appel public à la générosité ; 

 

 De la quotepart pour frais de gestion prélevée sur les dons et mécénat perçus. 

 

Les dons encaissés issus de APG sont comptabilisés en ressources de l’exercice au poste « Dons 

manuels » du compte de résultat.  

Le mécénat des entreprises est inscrit dans les fonds propres consomptibles. 

La retenue pour frais de gestion est comptabilisée au poste « Autres produits ». 

 

Contributions accordées par le fonds de dotation : 

 

Au cours de l’exercice 2023, Le fonds de dotation a accordé une contribution de 104 920 € et 

a engagé des frais pour un montant de 70 282 € au profit du CHU de Grenoble Alpes afin de 

réaliser les missions sociales. 

 

 

Résultat exceptionnel 

 

Néant  
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Autres informations 

 

 

Engagements hors bilan 

 

Néant  

 

Echéance des dettes 

 

 

 
 

 

Montant des honoraires du Commissaire aux Comptes 

 

Au titre de l’exercice 2023, le montant des honoraires du CAC s’élève à 4 716 € TTC hors frais 

de déplacement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Echéances  TOTAL -          1 an 1 à 5 ans + de 5 ans

Dettes Fournisseurs 113 369 113 369

Autres dettes 15 15
Autres Dettes 28 28

Produits constatés d'avance 0 0

Total des dettes 113 412 113 412
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Annexe au Compte d’Emploi annuel des Ressources  

 

 

Généralités 

 

Les nouvelles modalités d’élaboration du CER sont fixées dans le règlement comptable de 

l’Autorité des normes comptables (ANC) n°2018-06, ainsi que dans l’arrêté du 22 mai 2019 

fixant les modalités de présentation du CER. 

 

Ce règlement dispose que « les associations et fondations relevant des articles 3 & 4 de la loi 

n°91-772 du 7 août 1991 et les fonds de dotation qui font appel à la générosité du public 
relevant du §2 du VI de l’article 140 de la loi n°2008-776 de modernisation de l’économie 
incluent dans l’annexe de leurs comptes annuels une sous-section 4 qui comporte les états 

suivants : 

 Un compte de résultat par origine et destination (CROD) ; 

 

 Un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public conformément 

à la loi n°91-772 du 7 août 1991 défini à l’article 432-17 ; 

 

 Les informations nécessaires à leur bonne compréhension. 

 

 

 

CROD 

 

Le compte de résultat par origine et destination (CROD) permet de reprendre l'ensemble des 

flux du compte de résultat et donc de refléter le modèle économique des entités qui font appel 

public à la générosité. Une colonne dans ce tableau permet d'isoler tous les flux relatifs à la 

générosité du public. Le compte CROD regroupe l’ensemble des emplois et des ressources de 

l’exercice. Il se décompose en 2 colonnes par exercice. 

 

La première colonne repartit la totalité des produits et des charges en diverses catégories en 

fonction de leur origine et destination. La seconde colonne ne contient que les produits issus 

de la générosité du public et l’emploi qui en a été fait. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe aux comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

   
   

 11 

 

 
 

 

TOTAL
Dont générosité du 

public
PRODUITS PAR ORIGINE

1.PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 188 665 188 665
1.1 Cotisations sans contrepartie

1.2 Dons, legs, et mécénat 134 600 134 600

- Dons manuels 19 006 19 006

- Legs, donations et assurance-vie

- Mécénat 115 594 115 594

1.3 Autres produits liés à la générosité du public 54 065 54 065

2.PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 0 0

2.1 Cotisations avec contrepartie

2.2 Parrainage des entreprises

2.3 Contributions financières sans contrepartie

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public

3.SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS
4.REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS
5.UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 61 402 61 402

TOTAL 250 067 250 067
CHARGES PAR DESTINATION

1.MISSIONS SOCIALES 175 202 175 202
1.1 Réalisées en France 175 202 175 202

- Actions réalisées par l'organisme 70 282 70 282

- Versements à d'autres organismes agissant en France 104 920 104 920

1.2 Réalisées à l'étranger 0 0

- Actions réalisées par l'organisme

- Versements à d'autres organismes agissant en France

2.FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 0 0
2.1 Frais d'appel à la générosité du public 0 0

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3.FRAIS DE FONCTIONNEMENT 73 533 73 533
4.DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 1 332 1 332
5.IMPÔT SUR LES BENEFICES
6.REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

TOTAL 250 067 250 067
EXCEDENT OU DEFICIT 0 0

Exercice N
A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION

EXERCICE N
TOTAL

PRODUITS PAR ORIGINE

1.CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLI 27 473

-Bénévolat

-Prestations en nature 27 473

-Dons en nature 0

2.CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

3.CONCOURS PUBLICS EN NATURE

-Prestations en nature

-Dons en nature

TOTAL 27 473
CHARGES PAR DESTINATION

1.CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 27 473

-Réalisées en France 27 473

-Réalisées à l'étranger

2.CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS
3.CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 0

TOTAL 27 473

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
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Produits par origine 

 

Les produits sont répartis en catégories : 

 

• Les produits liés à la générosité du public : 

 

Dans cette sous-catégorie, le fonds de dotation a enregistré : 

 

- Les dons collectes auprès des particuliers, 

 

- La quotepart de dotation consomptible comptabilisée au compte de résultat ; 

 

- Les autres produits liés à la générosité du public, constitués de la quotepart 

pour frais de gestion prélevée sur les dons et mécénat perçus. 

 

• Les produits non liés à la générosité du public :  

 

Il s’agit essentiellement de produit financier pour 8 171 €. 

 

• Les reprises sur provisions et dépréciations (0 €) 

 

• L’utilisation des fonds dédiés antérieurs (61 402 €). 

 

•  

Charges par destination 

 

Le CROD propose six grandes catégories de charges : 

 

• Celles relevant des missions sociales. Les missions sociales sont les actions 

réalisées en vue de répondre à l’objet social du fonds de dotation. 

 

Le fonds de dotation du CHU de Grenoble Alpes a pour vocation de collecter des dons 

au bénéfice : 

- de programmes de recherche innovants ; 

- d’investissements en équipements de pointe ; 

- d’une prise en charge des patients de qualité. 
 

Ces œuvres et missions d’intérêt général peuvent être réalisées soit directement par 

le fonds de dotation, soit par le CHU de Grenoble Alpes.  
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 Les frais de recherche de fonds : 

 
Les frais de recherche de fonds correspondent aux dépenses qui permettent 

directement de collecter des fonds : 

 

o Développement et alimentation d’un site internet, 

o Recherche de mécènes.... 

 

 Les frais de fonctionnement : 

 
Les frais de fonctionnement sont indispensables à la bonne marche du fonds de 

dotation. Ils correspondent aux frais de location, de maintenance et d’honoraires. 

 

 

CER 

 

Les nouvelles modalités d'élaboration du CER sont fixées dans le règlement 

comptable de l'Autorité des normes comptables (ANC) n° 2018-06.  

 

 
 

 

EMPLOIS PAR DESTINATION EXERCICE N RESSOURCES PAR ORIGINE  EXERCICE N 

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

1.Missions sociales 1. Ressources liées à la générosité du public 188 665

1.1 Réalisées en France 175 202 1.1 Cotisations sans contrepartie

- Actions réalisées directement 70 282 1.2 Dons, legs et mécénats

- Versements à d'autres organismes agissant en France 104 920 - Dons manuels 19 006

1.2 Réalisées à l'étranger - Legs, donations et assurances-vie

- Actions réalisées directement - Mécénats 161 487

- Versements à d'autres organismes agissant à l'étranger 1.3 Autres ressources liées à la générosité du public 8 172

2.Frais de recherche de fonds 0

2.1 Frais d'appel à la générosité du public 0

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3.Frais de fonctionnement 73 533

TOTAL DES EMPLOIS 248 735 TOTAL DES RESSOURCES 188 665

4.DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 1 332 2.REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 0

5.REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 0 3.UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 61 402

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE 0 DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE 0

TOTAL 250 067 TOTAL 250 067

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT 
D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)
(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la générosité du public de l'exercice

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN
D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE EXERCICE N CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  EXERCICE N 

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

1.Contributions volontaires aux missions sociales 27 473 1. Contributions volontaires liées à la générosité du public
27 473

- Réalisées en France 27 473 - Bénévolat

- Réalisées à l'étranger - Prestations en nature 27 473

2.Contributions volontaires à la recherche de fonds - Dons en nature

3.Contributions volontaires au fonctionnement

TOTAL 27 473 TOTAL 27 473

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EXERCICE N

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE 206 689

(-) utilisation 61 402

(+) Report 0

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE 145 287
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L’Etat des Avantages et Ressources provenant de l’étranger  

 

Suivant le règlement de l’ANC n°2022-04 du 30 juin 2022, le fonds de dotation doit présenter 

le tableau ci-dessous. 

 

Etat du 

contributeur 

Date de l'avantage ou de la 

ressource 

Personnalité 

juridique du 

contributeur 

Nature de 

l'avantage 

ou de la 

ressource 

Caractère 

direct ou 

indirect de 

l'avantage ou 

de la 

ressource 

Mode de 

paiement 

Montant ou 

valorisation de 

l'avantage ou de 

la ressource 

              

              

 Total Etat 

X  
           -  

              

              

 Total Etat 

Y  
           -  

              

              

 Total Etat 

Z  
           -  

 

 
Au cours de l’exercice 2023, aucun don en provenance d’un Etat étranger n’est à recenser. 
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